
Réponses de Monsieur Cédric Schaller 

1. Si vous êtes élu.e, quelles seraient les priorités de votre programme ? 

[Cédric Schaller]  

• Environnement : poursuivre les projets entamés dans le cadre de la Cité de l’énergie GOLD, 
avec notamment un accent sur le potentiel photovoltaïque dans notre commune (privé et public).  

• Structures d’accueil de qualité et égalité des chances pour nos enfants : quel que soit le modèle 
choisi par les parents (au foyer et/ou dans une structure d’accueil), chaque enfant doit pouvoir 
développer son plein potentiel, ceci quel que soit son milieu social. 

• Budget communal sain et équilibré, afin de ne pas prétériter les générations futures.  

• Développement harmonieux de la commune : la croissance attendue de la population doit 
s’accompagner de mesures qui préservent la grande qualité de vie dont nous bénéficions. 

• Réseau de santé avec des soins ambulatoires forts afin de pallier à l’éloignement de plus en 
plus important de l’HFR (Riaz, puis Fribourg) 

• Transports publics : engagement pour de meilleures liaisons vers les centres urbains (p.ex. 
connexion à la demi-heure vers Fribourg) et meilleure desserte des villages environnants afin de 
favoriser la réduction de la mobilité individuelle. 

• Sociétés locales : les sociétés locales sont la colonne vertébrale de notre communauté. La 
commune doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour favoriser leur développement.  

• Poursuivre l’amélioration des conditions cadres pour l’emploi à Châtel-St-Denis afin que notre 
commune continue à être un pôle régional fort. 

2. Quelles relations entretenez-vous avec les localités des Paccots et de La Frasse ? 

[Cédric Schaller] J’apprécie beaucoup le ski en famille, que ce soit aux Paccots ou à Rathvel. En 
dehors de la saison hivernale, nous aimons les randonnées dans les Préalpes, notamment au 
Teysachaux. Nous profitons également régulièrement de l’excellente gastronomie qu’offre la 
région (Rosalys, Tsalè, les Joncs, …). Notre famille a également parcouru avec grand plaisir le 
Sentier des Lutins préparé par vos soins. Un immense merci pour cette belle ballade ! 

3. Comment vous positionnez-vous vis-à-vis du développement actuel des villages de la 

Commune et des besoins accrus en découlant : enfants, transports publics (rien à La Frasse), 

sécurité, personnes âgées, déchetterie ? 

[Cédric Schaller] Comme indiqué plus haut, je pense que l’offre en transports publics doit être 
renforcée, que ce soit pour les personnes âgées ou pour les touristes qui souhaitent se rendre 
dans la région. A l’heure actuelle, l’offre est insuffisante et peu adaptée. En ce qui concerne la 
déchetterie, la réinstallation des bennes pour le verre et le papier me paraît judicieuse, ce 
d’autant plus que le site sera cette fois surveillé pour éviter les incivilités. Quant à savoir si cette 
solution est suffisante, cela me semble à priori être le cas, mais c’est avec grand intérêt que 
j’entendrais votre avis sur la question avant de me prononcer de façon définitive. 

4. La prise en charge des jeunes écoliers (4-7 ans) par les TPF pour les transports scolaires n’est 

pas satisfaisante du point de vue de nombreux habitants des Paccots et de La Frasse (places 

assises, surveillance par un adulte, sécurité). C’est d’ailleurs un problème général dans le 

canton et en Suisse romande. Que proposez-vous de concret par rapport à cette thématique ? 

[Cédric Schaller] Je suis au fait de la situation, ayant des amis avec des enfants en bas âge qui 
habitent les Paccots. A l’heure actuelle, de nombreux parents amènent leurs enfants à l’école en 
voiture car ils estiment que l’offre actuelle (notamment au niveau des places assises pour les 



enfants) ne permet pas un transport en toute sécurité. Comme expliqué plus haut, il m’importe 
de trouver des solutions de qualité concernant les transports publics afin d’éviter toute mobilité 
individuelle inutile, et c’est donc un sujet dont je me saisirai en cas d’élection. 

5. Comment vous positionnez-vous vis-à-vis du tourisme local (ski, randonnée, vélo) et des 

nuisances pouvant en découler pour les habitants (saturation des routes, dégâts sur les 

milieux naturels) ? 

[Cédric Schaller] Le tourisme doux pour lequel s’engage l’office du tourisme est très positif, car il 
crée de nombreux emplois et permet à beaucoup de monde de découvrir notre magnifique 
région. Toutefois, des améliorations concrètes doivent être apportées en termes de mobilité. 
Cette année, la route des Paccots a dû être fermée à plusieurs reprises à cause de l’engorgement 
dû aux skieurs se rendant à la station des Paccots. D’autres solutions doivent être étudiées, 
comme une vente de tickets en ligne avec un nombre d’abonnements disponibles limités, ou 
alors une offre de navettes p.ex. au départ de la zone industrielle, comme cela est par exemple le 
cas pour le brevet des armaillis. 

6. Quel est votre position vis-à-vis de l’implantation d’une centrale de chauffe à proximité de la 

place de jeux des Paccots (emplacement, utilité, conditions de mise à disposition du terrain) ? 

[Cédric Schaller] Une centrale de chauffe est en soi une solution à saluer, puisque écologique. 
Toutefois, concernant le projet concret et surtout son emplacement, je ne connais 
malheureusement pas suffisamment les détails du dossier pour pouvoir me prononcer à ce stade. 

7. Comment vous situez-vous par rapport aux aménagements urbains, notamment par rapport 

aux trottoirs, aux passages pour piétons, aux zones 30 km/h, à la lisibilité des carrefours, à la 

vitesse excessive des véhicules à la traversée des villages, aux places de stationnement ? 

[Cédric Schaller] Le développement des zones 30 dans notre commune (la dernière à Montimbert 
/ Champ Thomas) est judicieux, car il permet d’assurer la sécurité des piétons et favorise la 
mobilité douce. Les Paccots se profilant comme une station familiale et proposant un tourisme 
doux, un tel choix me paraît en accord avec la philosophie du lieu. Dans l’ensemble, le projet de 
réaménagement proposé par le Conseil Communal me semble adéquat, mais je devrai me 
familiariser avec les détails en cas d’élection. 

8. Quelle est votre position par rapport à la demande de reprise par la Commune de la portion 

privée de la route de La Frasse, comme cela a été fait pour les canalisations en 2018 et 

réitérée par la majorité des habitants depuis des années ? 

[Cédric Schaller] Je suis ouvert à l’idée sur le principe. Une telle approche a déjà été suivie de 
maintes fois par le Conseil Communal (p.ex. Chemin de Bellevue). Je devrai toutefois me 
familiariser avec les détails de l’idée avant de prendre une position définitive. 

9. Comment proposez-vous de travailler avec les associations de village comme Les Amis des 

Paccots et l’Association de la Frasse ? 

[Cédric Schaller] Mon engagement s’inscrit dans le dialogue constant avec les citoyens et avec les 
associations. C’est le seul moyen d’avoir une compréhension détaillée des besoins et des souhaits 
sur le terrain. A ce titre, et en cas d’élection, je m’engage à rencontrer les membres de votre 
association si tel est votre souhait, afin de bien comprendre vos aspirations et de réfléchir 
ensemble comment y répondre de manière optimale. 

10. Avez-vous d’autres commentaires que vous souhaitez formuler à l’attention des électeurs ? 

[Cédric Schaller] Après avoir été élu comme conseiller général en 2001 dans une formation de 
jeunes appelée « Energie Nouvelle », puis en tant que président du conseil général en 2005 (soit 
à 23 ans), j’ai séjourné pendant une quinzaine d’année à Zurich. De retour à Châtel-St-Denis, 



c’est avec grand plaisir que je souhaiterais me mettre au service de ma commune, et je serais 
donc très heureux et reconnaissant de pouvoir compter sur votre soutien. 


